MODELE DE DELIBERATION
CONSEIL MUNICIPAL (Conseil communautaire, Comité syndical…)



OBJET : Convention définissant les modalités de la prestation "Paie à façon » assurée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée

EXPOSE :
La gestion de la paie des agents territoriaux constitue une mission complexe. Elle requiert rigueur et fiabilité afin de garantir la conformité des bulletins et des déclarations obligatoires.

Dans ce contexte, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Vendée propose aux collectivités une prestation de « paie à façon » visant à assurer, pour leur compte, la réalisation des bulletins de paie, des états associés ainsi que des déclarations correspondantes.
Cette prestation permet de sécuriser et fiabiliser le processus de paie, de limiter les risques d’erreur et de garantir le respect des évolutions réglementaires, tout en optimisant le temps de travail des services de la collectivité.

Cette prestation repose sur des outils dématérialisés et peut être mise en œuvre selon deux modes de gestion au choix de la collectivité. Les échanges de données entre la collectivité et le Centre de gestion s’effectuent ainsi soit par échange de fichiers dématérialisés, soit par saisie directe via un applicatif web mis à disposition,

Ce dispositif assure une meilleure traçabilité des opérations, une sécurisation des flux et une adaptation aux capacités et à l’organisation interne de la collectivité.
Il est donc proposé au Conseil municipal d’adhérer à cette prestation et d’approuver la convention correspondante.

DELIBERE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu la proposition de convention relative à la prestation de paie à façon transmise par le Centre de gestion ;

Le Conseil Municipal (Conseil communautaire, Comité syndical…), 
Après en avoir délibéré,
Décide :
· D’adhérer à la prestation de « paie à façon » proposée par le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de la Vendée ;
· D’approuver les termes de la convention correspondante, dont le projet est annexé à la présente délibération ;
· D’autoriser Monsieur/Madame le Maire (ou Président) à signer ladite convention définissant les modalités de la prestation PAIE A FAÇON ainsi que tout document afférent à cette adhésion ;
· De prévoir les crédits nécessaires au budget de la commune ;

